

	RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION


 

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX


	
	Réhabilitation et extension du bâtiment Sainte Anne (pôle Pays de Gex) sur le site de la Madeleine à Bourg-en-Bresse (16 lots)
	

	Date et heure limites de réception des offres :

	


Mercredi 1er juillet 2026 à 12:00


IMPORTANT

· Les offres devront obligatoirement être déposées par voie électronique sur https://marchespublics.ain.fr. Les plis ne peuvent plus être déposés par voie « papier ».

· ATTENTION à l’adresse mail liée à votre compte utilisateur sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics. En effet, toutes les demandes et informations seront transmises à cette adresse mail VIA la messagerie de ladite plateforme (cela concerne notamment des compléments à la candidature, une phase de négociation pour les procédures concernées, l’information faite aux candidats retenus et non retenus...).

· ANTICIPER VOS DEPOTS. Attention à la durée de transmission électronique de votre offre !     Le téléchargement n'est pas immédiat. Un pli est hors délai si son téléchargement se termine après l'heure limite. 


Plus de renseignements sur la dématérialisation au lien suivant : ain.fr
(comment acquérir un certificat de signature électronique, comment signer électroniquement …)




DEPARTEMENT DE L'AIN
Direction générale adjointe Transition écologique
Direction des bâtiments 
45 Avenue Alsace Lorraine
BP 10114
01003 BOURG EN BRESSE CEDEX
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[bookmark: ArtL1_RC-2-A2][bookmark: _Toc230962642]1 - Objet et étendue de la consultation
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.1][bookmark: _Toc230962643]1.1 - Objet
La présente consultation concerne les travaux de réhabilitation et extension du bâtiment Sainte Anne (pôle Pays de Gex) sur le site de la Madeleine à Bourg-en-Bresse (16 lots).
 
Lieu d'exécution :
13 avenue de la Victoire
01000 Bourg-en-Bresse
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.3][bookmark: _Toc230962644]1.2 - Mode de passation
La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.4][bookmark: _Toc230962645]1.3 - Type et forme de contrat
Il s'agit d'un marché ordinaire.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.5][bookmark: _Toc230962646]1.4 - Décomposition de la consultation
L’opération de restructuration des bâtiments Sainte Anne et Saint Raphaël sur le site de la Madeleine comprend 18 lots en tout. La présente consultation ne concerne pas le lot n°1 désamiantage, déconstruction et n°2 terrassement VRD, lancés en anticipation. Les prestations, objets de la présente consultation, sont réparties en 16 lots :

	Lots
	Désignation

	03
	gros œuvre -charpente - couverture - façade

	04
	menuiserie extérieure bois - occultation

	05
	serrurerie

	06
	Cloisons - doublage - peinture

	07
	menuiseries intérieures bois - agencement

	08
	faux plafond

	09
	plancher technique

	10
	cloison modulaire

	11
	chape -carrelage - faïence

	12
	sol souple - sol textile

	13
	chauffage ventilation

	14
	plomberie - sanitaire

	15
	électricité courants forts et faibles

	16
	ascenseur

	17
	terrassements généraux - VRD

	18
	aménagements extérieurs


 
Chaque lot fera l'objet d'un marché. Les candidats pourront présenter une offre pour un ou plusieurs lots. Dans cette seconde hypothèse, ils rempliront un acte d'engagement par lot.

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.7][bookmark: _Toc230962647]1.5 - Nomenclatures
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

	Code principal
	Description

	45454000-4
	Travaux de restructuration

	45262800-9
	Travaux d'extension de bâtiments


 
	Lots
	Code principal
	Description

	03
	45223220-4
	Travaux de gros œuvre

	03
	45261000-4
	Travaux de charpente et de couverture et travaux connexes

	03
	45261420-4
	Travaux d'étanchéification

	04
	45421000-4
	Travaux de menuiserie

	04
	45421150-0
	Travaux d'installation de menuiseries non métalliques

	05
	45421140-7
	Pose de menuiseries métalliques, excepté portes et fenêtres

	06
	45421141-4
	Travaux de cloisonnement

	06
	45442110-1
	Travaux de peinture de bâtiments

	07
	45421150-0
	Travaux d'installation de menuiseries non métalliques

	08
	45421146-9
	Mise en place de plafonds suspendus

	09
	45432120-1
	Travaux d'installation de faux plancher

	10
	45421152-4
	Installation de cloisons

	11
	45262321-7
	Travaux de chape

	11
	45431000-7
	Carrelages

	12
	45432111-5
	Travaux de pose de revêtements de sols souples

	13
	45331000-6
	Travaux d'installation de matériel de chauffage, de ventilation et de climatisation

	14
	45330000-9
	Travaux de plomberie

	14
	45232460-4
	Travaux d'installations sanitaires

	15
	45311000-0
	Travaux de câblage et d'installations électriques

	16
	45313100-5
	Travaux d'installation d'ascenseurs

	17
	45112500-0
	Travaux de terrassement

	18
	45112710-5
	Travaux d'aménagement paysager d'espaces verts


La nomenclature interne se décompose de la façon suivante :
	Nomenclature
	Libellé

	45.10.397
	TRAVAUX - Réhabilitation des bâtiments Sainte Anne et Saint Raphaël


[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.8]
[bookmark: _Toc230962648]1.6 - Réalisation de prestations similaires
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du contrat, un ou plusieurs nouveaux marchés, sans publicité ni mise en concurrence conformément à l’article R.2122-7 du Code de la commande publique, ayant pour objet la réalisation de prestations similaires.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A3][bookmark: _Toc230962649]2 - Conditions de la consultation
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.2][bookmark: _Toc230962650]2.1 - Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.3][bookmark: _Toc230962651]2.2 - Forme juridique du groupement
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est solidaire.
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.5][bookmark: _Toc230962652]2.3 - Variantes
Aucune variante n'est autorisée.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.9][bookmark: _Toc230962653]2.4 - Développement durable
Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère social et environnemental dont le détail est indiqué dans le cahier des clauses particulières (CCAP). Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges.

Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.10][bookmark: _Toc230962654]2.5 - Insertion par l'activité économique
Dans un souci de promotion de l'emploi et de lutte contre l'exclusion, le pouvoir adjudicateur a décidé de faire application des dispositions de l'article L.2112-2 du Code de la commande publique en incluant dans le CCAP une clause obligatoire d'insertion sociale et de promotion de l'emploi permettant l'accès ou le retour à l'emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales et/ou professionnelles particulières.

Le dispositif consiste à réserver, dans le cadre de l'exécution du marché, et par le biais d'un contrat de travail, une partie du temps de travail nécessaire à la réalisation des prestations au bénéfice des publics prioritaires mentionnés dans le CCAP.

Le volume horaire d'insertion à la charge du titulaire est indiqué dans le CCAP.
Cette action d'insertion sociale concerne les lots suivants :

	Lots
	Désignation

	03
	gros œuvre -charpente - couverture - façade

	04
	menuiserie extérieure bois - occultation

	05
	serrurerie

	06
	Cloisons - doublage - peinture

	07
	menuiseries intérieures bois - agencement

	08
	faux plafond

	09
	plancher technique

	11
	chape -carrelage - faïence

	12
	sol souple - sol textile

	13
	chauffage ventilation

	14
	plomberie - sanitaire

	15
	électricité courants forts et faibles

	17
	terrassements généraux - VRD

	18
	aménagements extérieurs


 
[bookmark: ArtL1_RC-2-A4][bookmark: _Toc230962655]3 - Les intervenants
[bookmark: ArtL2_RC-2-A4.6][bookmark: _Toc230962656]3.1 - Maîtrise d'œuvre
[bookmark: ArtL2_RC-2-A4.7]La maîtrise d'œuvre est assurée par :
Groupement MEGARD ARCHITECTES (architecte mandataire) / Atelier WOA Architecte / SYNAPSE CONSTRUCTION (BET fluides, structure et VRD) / SALTO Ingénierie (BET acoustique) /EODD Ingénieurs Conseils (QEB) / GLOBECO (Economiste) 

[bookmark: _Toc230962657]3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier
Le titulaire de la mission d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier sera précisé ultérieurement.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A4.9][bookmark: _Toc230962658]3.3 - Contrôle technique
Le contrôle technique est assuré par :
QUALICONSULT SECURITE
Bâtiment E
150 Avenue François Pignier
01000 BOURG EN BRESSE

[bookmark: ArtL2_RC-2-A4.10][bookmark: _Toc230962659]3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau I sera assurée par :
QUALICONSULT SECURITE
Bâtiment E
150 Avenue François Pignier
01000 BOURG EN BRESSE
[bookmark: ArtL1_RC-2-A5][bookmark: _Toc230962660]4 - Conditions relatives au contrat
[bookmark: ArtL2_RC-2-A5.1][bookmark: _Toc230962661]4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution
Le délai d'exécution des prestations est fixé au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A5.2][bookmark: _Toc230962662]4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A5.4][bookmark: _Toc230962663]4.3 - Confidentialité
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité requise pour l'exécution des prestations.

L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du cahier des clauses administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de cette obligation de confidentialité.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A6][bookmark: ArtL1_RC-2-A7][bookmark: _Toc230962664]5 - Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :
· L'avis d'appel public à la concurrence (AAPC) (commun à tous les lots)
· Le règlement de la consultation (RC) (commun à tous les lots)
· Un document relatif à la candidature - Situation administrative de l'organisme et renseignements relatifs aux capacités économiques, financières, techniques et professionnelles (commun à tous les lots)
· Un document relatif à la candidature - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses co-traitants (commun à tous les lots)
· L'acte d'engagement (AE) et ses annexes (dénomination du type AE-numéro de marché) (propre à chaque lot)
· Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) (commun à tous les lots)
· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) (propre à chaque lot)
· Le cahier des clauses techniques particulières communes (CCTPC) (commun à tous les lots)
· La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) (propre à chaque lot)
· L’état des prix forfaitaires (propre au lot n°18) 
· Le cadre de mémoire technique et environnemental (CMTE) (propre à chaque lot)
· Le plan général de coordination SPS (PGCSPS) (commun à tous les lots)
· La charte chantier faibles nuisances (commun à tous les lots)
· Les pièces graphiques (architecte, structure, électricité, CVC, plomberie, VRD, paysage)
· Les notices (acoustiques, thermique) (commun à tous les lots)
· Les plan de phasage et plan d’installation de chantier (commun à tous les lots)
· La note ACV RE2020 (commun à tous les lots)
· Le planning prévisionnel (commun à tous les lots)
· Les diagnostics existants (commun à tous les lots)
· Autres documents (DDC sur fondations PRO, note d’hypothèses PRO et note sismique PRO) (propre au lot n°3) 
· La liste des points GTC (propre au lot n°13) 
· Le rapport G2 AVP (commun à tous les lots)
· Le guide insertion (commun à tous les lots)

Il est téléchargeable gratuitement au lien suivant : https://marchespublics.ain.fr
 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support papier ou sur support physique électronique n'est autorisée.  
ATTENTION à l’adresse électronique liée à votre compte utilisateur sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics. En effet, toutes les demandes et informations seront transmises à cette adresse électronique VIA la messagerie de ladite plateforme.

Par conséquent, lors du téléchargement du dossier de consultation, il est vivement recommandé aux candidats de créer un compte sur la plateforme de dématérialisation des marchés et de renseigner une adresse électronique valide afin d’être avertis de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuelles précisions/modifications ou le report de délais … ainsi que les demandes de compléments à la candidature, les informations aux candidats retenus et non retenus... (toute mention différente de l’entreprise sera réputée non écrite).

Il appartient par conséquent aux candidats d'être diligents sur l'adresse électronique utilisée sur la plateforme de dématérialisation. Ainsi, il est préconisé d’utiliser une adresse générique fréquemment consultée et de vérifier les mails reçus dans les spams ainsi que dans la messagerie de la plateforme de dématérialisation des marchés publics. Les délais courent à compter de l’envoi des demandes du Département de l’Ain.
 
NB : en cas de modification de l’adresse électronique sur le compte entreprise postérieurement au retrait du dossier de consultation et/ou postérieurement au dépôt électronique d’un pli, il convient d’en informer le Département de l’Ain par le biais du formulaire « Question » de la consultation.   Les candidats ne pourront porter aucune réclamation s’ils ne bénéficient pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation notamment en raison d’une absence d’identification, d’une erreur qu’ils auraient faite dans la saisie de leur adresse électronique, en cas de suppression desdites adresses électroniques, en cas de rejet du message par leur anti-spam ou s’ils n’ont pas consulté leurs messages en temps et en heure.   Les demandes/réponses des candidats seront faites sur le profil acheteur. A défaut, ils ne pourront invoquer l'absence de réception ou un retard dans la réception des courriels adressés au Département (notamment rejet automatique des courriels de 9 Mo et plus).  
Il est précisé que l’adresse électronique indiquée à l’acte d’engagement a vocation à être utilisée éventuellement au cours de l’exécution du marché et non lors de la procédure de passation.
[bookmark: _Toc230962665]6 - Présentation des candidatures et des offres
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables.
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A7.5][bookmark: _Toc230962666]6.1 – Documents à produire
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :           

PIECES DE LA CANDIDATURE :
En cas de réponse à plusieurs lots, le candidat peut fournir un dossier de candidature commun aux différents lots (en précisant à quels lots il répond). En revanche, il devra constituer un dossier d'offre par lot auquel il répond.

Le candidat aura à produire un dossier de candidature comprenant :

Des renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration sur l'honneur du candidat (ou de chaque membre du groupement) de ne pas entrer dans l'un des cas d'exclusion d'une procédure de passation des marchés visés aux articles L2141-1 à L2141-10 du code de la commande publique.

*La signature est facultative à la remise du pli, néanmoins il est recommandé de signer ce document à ce stade étant précisé qu’en cas de groupement, chaque co-traitant devra signer ledit document. Le candidat susceptible d'être retenu devra remettre ce document signé électroniquement.
	Oui *

	En cas de groupement : habilitation du mandataire par son(ses) co-traitant(s) 

* La signature est facultative à la remise du pli, néanmoins il est recommandé de signer ce document à ce stade. Le candidat susceptible d'être retenu devra remettre ce document signé électroniquement
	Oui *


 


Des renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise  :

	Libellés
	Signature

	Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années (minimum EFF2  pour les lots n°3, 4, 6, 11, 13, 14, 17 et EFF1 pour les lots n°5, 7, 8, 12))
	Non

	Description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public
	Non

	Pour le lot 18, liste des travaux de nature et d’ampleur équivalentes à la présente opération au cours des trois dernières années assortie d'attestations de bonne exécution (indiquant le montant, la date, le lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin)
	Non

	Pour les autres lots, liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants (indiquant le montant, la date, le lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin)
	Non


 
Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats :

	Lots
	Libellés
	Signature

	3
	Qualibat 2111 - Maçonnerie et ouvrages en béton armé (technicité courante)
	Non

	
	Qualibat 2132 - Enduits aux liants hydrauliques
	

	
	Qualibat 2312 - Fabrication et pose de charpente traditionnelle et structure en bois (technicité confirmée)
	

	
	Qualibat 3101 - Tuiles à emboîtement ou à glissement
	

	
	Qualibat 3152 - Couverture en métaux sauf plomb (technicité confirmée)
	

	
	Qualibat 3212 - Étanchéité en matériaux bitumineux en feuilles (technicité confirmée)
	

	4
	Qualibat 3551 - Fabrication et pose de menuiseries extérieures en bois (technicité courante)
	Non

	
	Qualibat 3712 - Fourniture et pose de façades-rideaux métalliques (technicité confirmée)
	

	5
	Qualibat 4411 - Serrurerie-métallerie (technicité courante)
	Non

	6
	Qualibat 4131 - Plaques de plâtre (technicité courante) 
	Non

	
	Qualibat 6111 - Peinture et ravalement (technicité courante) 
	

	7
	Qualibat 4311 - Fourniture et pose de menuiserie en bois (technicité courante)
	Non

	8
	Qualibat 4131 - Plaques de plâtre (technicité courante) 
	Non

	11
	Qualibat 6261 - Chapes
	Non

	
	Qualibat 6311 - Carrelages - revêtements (technicité courante)
	

	12
	Qualibat 4131 - Plaques de plâtre (technicité courante) 
	Non

	13
	Qualibat 5213 - Installation de chauffage avec chaudière Gaz/Fuel en habitat individuel, collectif et tertiaire supérieur à 1000 m2
	Non

	
	Qualibat 5312 - Installation de VMC en habitat individuel, collectif et tertiaire supérieur à 1000 m2
	

	14
	Qualibat 5112 - Installation de plomberie sanitaire pour des bâtiments sans surpresseur supérieurs à 1000 m²
	Non

	15
	MGTI45 - Mention ET - Classe 2
	Non

	
	CFMGTI1 - Mention FO - Classe 2
	

	17
	Qualibat 1311 - Terrassements - fouilles (technicité courante)
	Non

	18
	Qualification Qualipaysage Aménagements paysagers - statut spécialisé (anciennement P120) 
	Non

	
	Qualibat 4413 - Métallerie (technicité supérieure)
	


 
Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Pour tous les certificats demandés, la preuve de cette capacité peut être apportée par tout autre moyen, notamment des références de travaux attestant de la capacité du candidat. Les entreprises étrangères pourront quant à elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. Les candidats étant dans l’impossibilité objective de produire ces renseignements (par exemple sociétés nouvellement créées) peuvent justifier de leur capacité par tout autre moyen.
 
Pour justifier des capacités professionnelles d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes renseignements concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.

Pour présenter leur candidature, les candidats devront choisir lors du dépôt électronique sur le profil acheteur soit le Document Unique de Marché Européen (DUME), soit la Candidature standard.

    •  Utilisation d’un Document Unique de Marché Européen (DUME)
Le Document Unique de Marché Européen (DUME) est un document de candidature aux marchés publics proposé suite à une initiative de la Commission Européenne visant à réduire les lourdeurs administratives. Il remplace les documents de candidature type DC1, DC2, ou les documents mis à disposition par le Département de l’Ain… et peut être réutilisé pour candidater à d’autres procédures.

Pour déposer ses éléments de candidature par ce biais, il convient de choisir Candidature avec un DUME comme modalité de réponse pour la candidature. Il sera prérempli sur la base du numéro SIRET.
 
L’acheteur n’autorise pas les candidats à se limiter à indiquer dans le DUME qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités requises, autrement dit, les informations mentionnées dans les tableaux ci-dessus doivent être communiquées à l’acheteur.
 
Le formulaire DUME en format .xml et .pdf sera généré automatiquement lors de la réponse des candidats sur la plateforme.

    •  Candidature standard
Lorsqu’ils préfèrent ne pas utiliser le DUME, les candidats choisissent Candidature standard comme modalité de réponse pour la candidature.

Les renseignements susmentionnés peuvent être présentés :

    •  soit dans les documents mis à disposition par le Département de l'Ain :
- Situation administrative de l’organisme et renseignements relatifs aux capacités professionnelles ;
- En cas de groupement : habilitation du mandataire par ses cotraitants.

    •  soit sous la forme d’un DC1 (lettre de candidature - Désignation du mandataire par ses cotraitants) et d’un DC2 (déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement) téléchargeables sur le site https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat.
 PIECES DE L'OFFRE :

	Libellés
	Signature

	L'acte d'engagement (AE) et ses annexes éventuelles
Les candidats sont invités à conserver la dénomination du type AE-numéro de marché

* La signature est facultative à la remise du pli, néanmoins il est recommandé de signer l'acte d’engagement à ce stade. A défaut, le pouvoir adjudicateur exigera sa signature par l'attributaire.
	Oui *

	En cas de sous-traitance, un acte spécial de sous-traitance (DC4 ou équivalent)

* La signature est facultative à la remise du pli, néanmoins il est recommandé de signer ce document à ce stade, étant précisé que chaque entreprise (titulaire et sous-traitant) devra signer ledit document. A défaut, le pouvoir adjudicateur exigera sa signature par l’attributaire et son(ses) sous-traitant(s).
	Oui *

	La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF)
	Non

	Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés par le candidat
	Non 

	Le mémoire technique  et environnemental détaillant l'ensemble des informations visées dans le cadre de mémoire technique environnemental (CMTE). 
Il est préconisé de compléter le cadre de mémoire technique. Toutefois, est accepté tout document équivalent comportant l'ensemble des mentions requises.
	Non


 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants.
[bookmark: _Toc230962667]6.2 – Visite sur site
Une visite sur site est possible. Pour l’accès, le candidat devra se présenter à l’accueil du site.

[bookmark: ArtL1_RC-2-A8][bookmark: _Toc230962668]7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A8.4][bookmark: _Toc230962669]7.1 - Transmission électronique
Transmission électronique du pli
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://marchespublics.ain.fr
En revanche, la transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, clé usb...) n'est pas autorisée.

Pour tout renseignement complémentaire concernant l’utilisation de la plateforme de dématérialisation des marchés publics, il convient de contacter le support technique exclusivement via le formulaire de saisie en ligne :
https://marchespublics.ain.fr/faq/?token=6d8af64c-91c0-4c70-87ce-9798af1ec268 

Le pli doit contenir les pièces définies au présent règlement de la consultation.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.

Le candidat transmet son offre en une seule fois.

Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres. Cela implique que le dernier dépôt devra donner lieu à la transmission de l'intégralité des documents à produire énoncés à l'article susmentionné.

En cas de consultation allotie, le candidat peut déposer un unique pli pour l’ensemble des lots sur lesquels il postule ou, sous réserve de mention explicite, un pli par lot (dans cette 2nde hypothèse, les pièces communes y compris la candidature devront être remises dans chaque pli). 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.

Chaque fichier déposé ne devra pas dépasser 1Go.
Transmission d'une copie de sauvegarde
Le pli électronique peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou sur support papier.

Cette copie est transmise sous pli fermé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est transmise à l’adresse suivante : Département de l’Ain – Service de la commande publique générale et de l'achat – 2, boulevard Paul Bert – CS10114 – 01003 Bourg en Bresse cedex (par voie postale ou contre récépissé les jours ouvrés de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30). La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas visés dans l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.

Signature électronique
La signature électronique des documents n'est pas exigée au stade de la remise du pli mais seulement recommandée. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue devra être signée électroniquement par les parties. Chaque document pour lequel une signature est exigée devra faire l'objet d'une signature électronique individuelle et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. Le Département préconise la signature PAdES (dite signature intégrée). A défaut de signature dans un délai raisonnable, il sera éliminé.

Lors de la signature électronique, le signataire du document doit s'assurer de l'absence de verrouillage du document après signature.

Par ailleurs, le Département pourra exiger la signature électronique des pièces relatives à l’exécution des marchés conclus dans le cadre de la présente consultation.

Pour information, la signature d’un dossier compressé n’emporte pas la signature des fichiers qu’il contient.

Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, la signature doit être a minima une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration.

Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI (https://cyber.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS.

Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la vérification de la validité de la signature.


Le certificat doit être détenu par une personne ayant capacité à engager le candidat dans le cadre de la consultation et il doit être valide à la date de signature du contrat.
 
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A8.5][bookmark: _Toc230962670]7.2 - Transmission sous support papier
La réglementation impose la transmission des plis par voie électronique pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A10][bookmark: _Toc230962671]8 - Examen des candidatures et des offres
[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.1][bookmark: _Toc230962672]8.1 - Sélection des candidatures
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de soulever les exclusions à l’appréciation de l’acheteur visées aux articles L.2141-7 à L.2141-11 du Code de la commande publique.   Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours ouvrés.   
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelle et techniques.

[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.3][bookmark: _Toc230962673]8.2 - Attribution des marchés
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R.2152-1 et R.2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

Pour tous les lots :
	Critères
	Pondération

	Prix des prestations
	50.0 %

	Valeur technique
	45.0 %

	Performances en matière de protection de l'environnement
	5.0 %


 

Le critère « prix des prestations » sera jugé à partir de la rémunération que propose le candidat dans l’acte d’engagement. Une note sera attribuée de 0 à 50 points à chaque offre selon le calcul suivant :
               Note de Y = 50 x (offre la plus basse / offre du candidat Y)






Le mémoire technique et environnemental devra contenir 11 pages maximum (10 pages pour le critère « valeur technique » et 1 page pour le critère « performance en matière de protection de l’environnement »), police Times New Roman, taille 11 (hors CV des intervenants). En cas de dépassement du nombre de pages, seules les 11 premières pages seront analysées.

Le critère « valeur technique » sera jugé à partir du mémoire technique et environnemental remis. Une note de 0 à 100 points sera attribuée en fonction de la qualité et de la pertinence de son contenu, au vu des sous critères suivants.

Sous critère n°1 : organisation des moyens. Le candidat détaille l’organisation des moyens matériels et humains affectés à ce chantier, en précisant la qualité de ces moyens humains (personnel encadrant, personnel d’exécution, qualifications, années d’expériences).
Noté sur 40 points.

Sous critère n°2 : mode opératoire pour l’exécution du chantier. Le candidat détaille le mode opératoire d’exécution pour la réalisation des travaux : analyse de site, étude, contrôle des travaux, interventions phasées….
Noté sur 40 points.

Sous critère n°3 : sécurité du chantier. Le candidat décrit les risques propres aux travaux du chantier et les moyens mis en œuvre pour les limiter.
Noté sur 20 points.

La note totale sur 100 points sera ramenée sur 45 points selon le calcul suivant :
Note finale de Y = 45 x (note intermédiaire de Y / note intermédiaire maximum)

[bookmark: _Hlk90646185]Le critère « performances en matière de protection de l'environnement » sera jugé à partir du mémoire technique et environnemental remis. Une note de 0 à 5 points sera attribuée en fonction de la qualité et pertinence de son contenu. 
Le candidat présente l’analyse des nuisances (sur l’activité et la qualité environnementale présentent sur le site, et celles générées par le tri sélectif, les stockages et évacuations et filières de traitement des déchets), les moyens mis en œuvre pour les limiter, ainsi que le Schéma Organisationnel d’un Plan Assurance Environnement (SOPAE).

Chaque sous-critère est noté avec une note intermédiaire puis une note finale en appliquant la formule ci-dessous :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum
Ainsi, la note maximum est affectée à chaque sous critère au(x) meilleur(s) candidat(s). 
La « note finale » du critère « valeur technique » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant, le cas échéant, du cumul des notes des sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.

Pour chaque critère, le nombre de points sera arrondi au centième près. Une note globale sera attribuée par addition des notes précitées. L'offre qui aura obtenu la meilleure note sera déclarée économiquement la plus avantageuse.

[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.4]Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, il n'en sera pas tenu compte dans le jugement de la consultation. Seuls les montants indiqués à l’acte d’engagement font foi. Toutefois, si ledit candidat est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier ces erreurs sur la DPGF ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.  

[bookmark: _Toc230962674]8.3 - Suite à donner à la consultation
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les documents des articles R.2143-6 à R.2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 5 jours ouvrés.

Pour information, l'(les) attributaire(s) doit (doivent) produire les documents suivants (les obligations peuvent varier selon le régime juridique et social du cocontractant ainsi que sa nationalité) :
· l’attestation de régularité fiscale datant de moins de 3 mois (taxe sur la valeur ajoutée, impôt sur les sociétés) (le cas échéant, joindre également l'attestation de régularité fiscale de la société mère du groupe justifiant du paiement de l'impôt sur les sociétés)
· le certificat attestant le respect des obligations relatives aux congés payés et au chômage-intempéries (certificat en cours de validité)
· l’attestation de fournitures de déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale (attestation dite "de vigilance" délivrée par l'URSSAF) pour une situation datant de moins de 6 mois
· le numéro unique d’identification permettant à l’acheteur d’accéder aux informations pertinentes par le biais d’un système électronique mentionné au 1° de l’article R.2143-13 du Code de la commande publique (ce numéro unique d'identification est celui renseigné à l'acte d'engagement) ou, s’il est étranger, produit un document délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays d’origine ou d’établissement, attestant de l’absence de cas d’exclusion. Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés en cas de redressement judiciaire.
· une liste nominative datant de moins de 6 mois signée électroniquement des salariés étrangers employés et soumis à une autorisation de travail en France, précisant, pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. A défaut, il convient de produire une attestation de non emploi de salariés étrangers datant de moins de 6 mois signée électroniquement.

Une attestation d'assurance décennale et une attestation d’assurance au titre de la responsabilité civile devront également être produites dans le même délai.
Pour transmettre à l'acheteur les documents susvisés dans les délais requis, les candidats sont invités à se procurer REGULIEREMENT lesdits documents.

[bookmark: ArtL1_RC-2-A14][bookmark: _Toc230962675]9 - Renseignements complémentaires
[bookmark: ArtL2_RC-2-A14.1][bookmark: _Toc230962676]9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact
Pour tout renseignement complémentaire concernant l’utilisation de la plateforme de dématérialisation des marchés publics, il convient de contacter le support technique exclusivement via le formulaire de saisie en ligne :
https://marchespublics.ain.fr/faq/?token=6d8af64c-91c0-4c70-87ce-9798af1ec268 
 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://marchespublics.ain.fr
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres, pour autant que la demande ait été faite en temps utile.


[bookmark: ArtL2_RC-2-A14.2][bookmark: _Toc230962677]9.2 - Procédures de recours
Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Lyon
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03

Tél : 04 78 14 10 10
Télécopie : 04 78 14 10 65
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : confer art. L.551-1 du code de justice administrative.
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser au Tribunal Administratif de Lyon.

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est le Tribunal Administratif de Lyon.
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